
 

C1 Données Internes 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ASTARAC ARROS EN GASCOGNE 

37 communes = 8 communes ont 7 monuments historiques et 3 sites protégés 

(1 site s’étale sur 3 communes : Bazugues/Miélan/Ste-Dode) 

 

BAZUGUES 

Lac de Miélan - BAZUGUES, MIELAN et SAINTE-DODE 

L'ensemble formé par le lac de Miélan à l'intérieur d'un périmètre délimité comme suit, en partant 

du Nord et dans le sens des aiguilles d'une montre : 

Feuille n°1 : commune de Bazugues :  

- à l'Est par le CV n° 1 de Bazugues à Mirande ;  

- à l'Ouest par la rivière La Losse jusqu'à sa rencontre avec le CV n° 1 ; 

Feuille n° 2 : commune de Sainte-Dode :  

- à l'Est, par le C.V.O. n° 6 de Lassérade jusqu'à sa rencontre avec le C.R. dit "la côte de Carrère" ;  

- au Sud, par le C.R. de la côte de Carrère ; 

Feuille n° 3 : commune de Mielan :  

- à l'Est, par le C.R. n° 23 de la côte de Biran jusqu'à sa rencontre avec le C.R. dit "de Monsaurin", par 

le C.R. dit de Monsaurin jusqu'à sa rencontre avec le C.D. n° 237 de Miélan à Seissan, par le C.D. n° 

237 ;  

- au Sud, par le C.R. de Lassale jusqu'à sa rencontre avec le C.R. n° 27 de Losse, par le C.R. n° 27 

jusqu'à sa rencontre avec le C.R. de Marianne, par le C.R. de Marianne jusqu'à sa rencontre avec le 

C.R. de Lagé ;  

- à l'Ouest, par le C.R. de Logé jusqu'à sa rencontre avec le C.D n° 237, par le C.D. n° 237 jusqu'à sa 

rencontre avec le C.R. n° 19 de Sacolle, par le C.R. n° 19 jusqu'à sa rencontre avec le C.R. n° 14 de 

Saoulet, par le C.R. n° 14 jusqu'à sa rencontre avec le C.V.O. n° 19 de Mingette, par le C.V.O. n° 19 

jusqu'à sa rencontre avec le C.R. de Campané, par le C.R. de Campané jusqu'à sa rencontre avec la 

R.N. 21, par la R.N. n° 21 jusqu'à sa rencontre avec le ruisseau de Campané, par le ruisseau de 

Campané, Site Inscrit 23 juillet 1975 

 

BELLOC SAINT-CLAMENS 

Chapelle de Saint-Clamens 

La chapelle, située sur la parcelle n° 181 section D1 Classée MH 2 octobre 1890 

 

BERDOUES 

Abbaye cistercienne lieu-dit "Au Couvent" 

La chapelle et l'escalier de l'ancienne abbaye ISMH 8 mai 1933 

Abords de la chapelle Saint-Clamens à BELLOC-SAINT-CLAMENS MHClassé 

 

BETPLAN 

Château 

Les façades et toitures du château, parcelle n° 75 section C, ISMH 3 mars 1949 

 

LABEJAN 

Église (Saint-Abdon et Saint-Sennen) – Lieu-dit "à l'église" 

L'église, figurant parcelle n° 267 section B, ISMH 8 août 1962 

Abords de la chapelle Saint-Roch de Vidaillan à LOUBERSAN ISMH 
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LAGUIAN-MAZOUS 

Site "les Puntous", lieu-dit "Massecap" 

Le site les Puntous situé au lieu-dit Massecap comprenant les parcelles n° 553, 555, 556 section B, 

Site Classé 20 août 1932 

 

LOUBERSAN 

Chapelle Saint-Roch de Vidaillan 

La chapelle en totalité, figurant parcelle n° 69 section A, ISMH 12 juillet 1978 

Château et parc  

Ensemble constitué par le château et le parc, parcelles visées n° 130, 131, 133, 160, limitée au Sud-

Est par le mur du cimetière et le prolongement de celui-ci vers le Sud-Ouest, au Nord-Ouest par le 

prolongement de la limite Nord-Ouest de la parcelle n° 130, 161, 162 de la section A, Site Inscrit 6 

avril 1945 

 

SAINTE-DODE 

Église 

L'église en totalité à l'exception de l'appentis, située sur la parcelle n° 67 section ZD, ISMH 8 

novembre 2007 (Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription des parois décorées de 

peintures murales du 20 mars 1936) 

Temple protestant 

L'ancien temple protestant en totalité, situé sur la parcelle n° 64 section ZD, ISMH 20 avril 2015 

Lac de Miélan - BAZUGUES, MIELAN et SAINTE-DODE 

L'ensemble formé par le lac de Miélan à l'intérieur d'un périmètre délimité comme suit, en partant 

du Nord et dans le sens des aiguilles d'une montre : 

Feuille n°1 : commune de Bazugues :  

- à l'Est par le CV n° 1 de Bazugues à Mirande ;  

- à l'Ouest par la rivière La Losse jusqu'à sa rencontre avec le CV n° 1 ; 

Feuille n° 2 : commune de Sainte-Dode :  

- à l'Est, par le C.V.O. n° 6 de Lassérade jusqu'à sa rencontre avec le C.R. dit "la côte de Carrère" ;  

- au Sud, par le C.R. de la côte de Carrère ; 

Feuille n° 3 : commune de Mielan :  

- à l'Est, par le C.R. n° 23 de la côte de Biran jusqu'à sa rencontre avec le C.R. dit "de Monsaurin", par 

le C.R. dit de Monsaurin jusqu'à sa rencontre avec le C.D. n° 237 de Miélan à Seissan, par le C.D. n° 

237 ;  

- au Sud, par le C.R. de Lassale jusqu'à sa rencontre avec le C.R. n° 27 de Losse, par le C.R. n° 27 

jusqu'à sa rencontre avec le C.R. de Marianne, par le C.R. de Marianne jusqu'à sa rencontre avec le 

C.R. de Lagé ;  

- à l'Ouest, par le C.R. de Logé jusqu'à sa rencontre avec le C.D n° 237, par le C.D. n° 237 jusqu'à sa 

rencontre avec le C.R. n° 19 de Sacolle, par le C.R. n° 19 jusqu'à sa rencontre avec le C.R. n° 14 de 

Saoulet, par le C.R. n° 14 jusqu'à sa rencontre avec le C.V.O. n° 19 de Mingette, par le C.V.O. n° 19 

jusqu'à sa rencontre avec le C.R. de Campané, par le C.R. de Campané jusqu'à sa rencontre avec la 

R.N. 21, par la R.N. n° 21 jusqu'à sa rencontre avec le ruisseau de Campané, par le ruisseau de 

Campané, Site Inscrit 23 juillet 1975 


